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1 – L’EVENEMENT « AUTOUR DE L’ÉNERGIE » 

« Autour de l’énergie »  est une déclinaison départementale des 6 précédentes 
éditions du « Tour de l’énergie en Bretagne »  qui se sont déroulées depuis 2003. 

Les espaces INFO�ÉNERGIE des Pays de Brest, Cornouaille et Morlaix soutenus 
par l’ADEME Bretagne (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), 
la Région Bretagne, le Conseil Général du Finistère et de nombreuses collectivités 
& acteurs locaux, proposent les vendredi 23 & samedi 24 octobre différentes 
animations « Autour de l’énergie » : 

� Les changements climatiques 

� Les transports, 

� Les logements performants, 

� L’habitat groupé.  

 

2 –POURQUOI CES THEMES ? 

� Parce qu’informer le grand public sur les changements climatiques  est la 
première étape vers une réduction des émissions des gaz à effet de serre, 

� Parce qu’en Bretagne le transport  et le résidentiel / tertiaire  représentent 
respectivement 54% et 27 % des émissions de CO2, 

� Parce que l’habitat groupé peut-être, en Bretagne, une des réponses à une 
pression foncière consécutive à un accroissement démographique continu, au 
développement permanent de la périurbanisation, à une attractivité toujours 
plus forte du littoral. 

Autant de constats qui traduisent de la nécessité d’intéresser et de sensibiliser le 
public finistérien  « AUTOUR DE L’ENERGIE » pour que se développent de 
nouvelles pratiques citoyennes.  

 

Dates :  les vendredi 23 et samedi 24 octobre 2009 . 

Cet événement prend plusieurs formes : 

� Des tables rondes, 

� Des visites de logements exemplaires, 

� Des séances de ciné-débat ou docu-débat … 

Toutes les visites, tous les événements sont proposés gratuitement au public , qui 
peut donc librement accéder à l’information et aux conseils prodigués par des 
professionnels. 

 



 

 

A NOTER 
Les journalistes 

peuvent participer aux 
visites de maisons 
individuelles . Il est 

important de s’inscrire 
au préalable auprès de 

l’espace 
INFO�ÉNERGIE en 

charge de la visite 

3 - LES DIFFERENTES ACTIONS  

Toutes les animations sont gratuites 

Toutes nos animations sont gratuites. Cependant compte tenu de l’engouement 
suscité par les thèmes abordés et du nombre de places limitées, il est nécessaire 
de s’inscrire au préalable pour les visites de maisons individuelles. 

Le public doit s’inscrire auprès de son conseiller INFO�ÉNERGIE ou par 
téléphone, au 0820 820 466 (coût d’une communication locale + un surcoût 
éventuel de votre opérateur téléphonique). 

TABLE RONDE « TRANSPORTS CITOYENS », LE 23 OCTOBRE DE 18H A 20H : 

� Brest – Faculté Victor Ségalen :  orchestrée par un animateur , des 
représentants des collectivités  (CG29, BMO), des professionnel des 
transports collectifs  (BIBUS), des vélos à assistance électriqu e et scooters 
électriques (VELOZEN), un représentant de l’association Brest A Pied A Vélo 
et un particulier moteur dans la mise en œuvre d’un Pédibus  sur Brest, 
évoquerons les différents modes de transports alternatifs à la voiture 
individuelle.  

� Morlaix – IUT Gaco :  animée par Heol , des représentants des 
collectivités  (CG29, Morlaix communauté), un professionnels des transports 
collectifs  (TIM) évoquerons les différents modes de transports alternatifs à la 
voiture individuelle. 

 

CINE-DEBATS  : 

� Moëlan-sur-Mer – Cinéma Le Kerfany à 15h :  projection du film de 
l’expédition TARA « TARA, machine au cœur du changement climatique » à la 
suite duquel le public pourra échanger avec Sabrina SPEICH, océanographe  à 
l’université européenne de la mer. 

� Morlaix – Cinéma La Salamandre à 16h :  projection du documentaire 
« Huis clos pour un quartier » suivie d’un débat thématique autour des 
questions concernant l’habitat groupé , avec la participation de Alain BODILIS, 
maître d’œuvre en construction écologique, Patrick CREAC’H de Kejal, SCOP 
spécialisée dans l’accompagnement de projet, notamment sur les questions 
d’habitat groupé et  de Jean-Claude KERDILES, vice-président de Morlaix 
communauté. 

� Lannilis – Espace Lapoutroie à 17h :  projection du documentaire « Huis 
clos pour un quartier » suivie d’un débat thématique autour des questions 
concernant l’habitat groupé , avec la participation de Véronique PANAYOTY, 
chargée de Mission développement local et durable au sein de KEJAL, SCOP 
spécialisée dans l’accompagnement de projet, notamment sur les questions 
d’habitat groupé et  de représentants du projet d'habitat groupé écologique et 
solidaire Ecocum à Loperhet. 

 
LES VISITES DE LOGEMENTS : 

De plus en plus de particuliers font le choix d’allier rénovation ou construction et 
économies d’énergie. A l’occasion de « Autour de l’énergie », ils nous ouvrent les 
portes de leur maison pour montrer et expliquer l’intérêt d’une telle démarche. 
Des exemples concrets et réussis pour convertir les indécis et/ou les candidats pour 
de tels projets. 
Un conseiller INFO�ÉNERGIE sera présent à chaque visite pour répondre aux 
questions administratives, techniques et financières. 
Attention : ces visites sont gratuites, cependant le nombre de places étant limitées, 
il est nécessaire de s’inscrire en amont, sur internet (tour-energie.fr) ou par 
téléphone au 0820 820 466. 



 

 

4 – LES ORGANISATEURS DU TOUR 

LES ESPACES INFO�ÉNERGIE 
Le réseau des espaces INFO�ÉNERGIE a été constitué dès 2001 par l’ADEME, 
en partenariat avec les collectivités locales. Les spécialistes qui animent ces 
espaces ont pour mission d’informer et de conseiller le public sur la maîtrise de 
l’énergie et l’utilisation des énergies renouvelables. Les Espaces INFO�ÉNERGIE 
sont financés par l’ADEME et le Conseil Régional de Bretagne. La neutralité des 
conseils, la gratuité du service et la proximité des techniciens sont les maîtres mots 
de ce réseau. 

Quelques chiffres au plan national : 

� 200 espaces (soit 400 conseillers) répartis sur tout le territoire français (10 
espaces en Bretagne). 

� 3 000 000 personnes conseillées de 2002 à 2006. 
� Une augmentation de 80% de l’activité conseil entre 2004 et 2006. 
� Un taux de satisfaction sur la qualité des conseils obtenus de 90%. 
� Les demandes émanent pour 80% des ménages . 
� Un espace génère en moyenne 3,3 millions d’euros de travaux par an . 

L’A GENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE 
L’ENERGIE BRETAGNE 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un 
établissement public sous la tutelle conjointe du ministère de l'Ecologie, de 
l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire et du 
ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle participe à la mise 
en oeuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de 
l'énergie et du développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et 
de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs 
publics et du grand public et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la 
gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à progresser dans leurs 
démarches de développement durable. 

L’ADEME intervient sous des formes très diversifiées : 

� Orientation, animation et financement de programmes de recherche. 
� Conseil et expertises. 
� Elaboration d’outils méthodologiques et diffusion de bonnes pratiques. 
� Financement d’aides à la décision, d’opérations exemplaires et de projets. 
� Actions de formations, d’informations, de communication et de sensibilisation. 

LA REGION BRETAGNE 
La Région Bretagne veut développer une politique du rable de l’énergie : 
Compte tenu de sa situation péninsulaire et de sa forte dépendance énergétique, la 
question de l’énergie est prégnante en Bretagne. 

Si la Région ne dispose pas de compétences propres en la matière (à l’exception 
de l’élaboration d’un schéma éolien, adopté en 2006), certains de ses domaines 
d’intervention y sont fortement liés : transports, pêche, agriculture, environnement. 
Elle a donc choisi de s’emparer de cette question en adoptant, en juillet 2007, une 
stratégie régionale pour relever le défi énergétique et climatique : le Plan Énergie 
pour la Bretagne. 

Ce plan s’articule autour de quatre objectifs : la lutte contre le réchauffement 
climatique qui consiste à réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre, la 
réduction de la fragilité d’approvisionnements de la région, le développement des 
énergies renouvelables pour lesquelles la région dispose d’un fort potentiel (éolien, 
énergies marines)  



 

 

Pour atteindre ces objectifs ambitieux, le Plan Energie pour la Bretagne propose un 
ensemble d’actions relatives à l’efficacité énergétique et à la promotion des 
énergies renouvelables.  

LE CONSEIL GENERAL DU FINISTERE 
Le Conseil général a adopté en juillet 2006 son premier Agenda 21, marquant ainsi 
l’aboutissement d’un travail qui avait mobilisé élus et agents départementaux dès 
2003. En s’associant à une exigence internationale, exprimée au Sommet de la 
Terre de Rio, le Département souhaitait inscrire ses actions au service des 
Finistériens, dans « un mode de développement qui s’efforce de répondre aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
satisfaire les leurs ». L’Agenda 21 contient des engagements, pour la période 2006-
2009, exprimant la volonté « de conjuguer développement du Finistère, exigence de 
solidarité et respect de l’environnement ». 

Depuis, le Conseil général a redéfini toutes ses actions selon les critères du 
développement durable : désormais l’Agenda 21 constitue le cadre stratégique des 
politiques départementales. L'approche est plus pragmatique que théorique : il s'agit 
d'intégrer systématiquement les impacts -en matière sociale, environnementale, 
économique et participative- de tout choix politique ou technique. Les actions 
réalisées ou engagées doivent répondre aux objectifs fixés tant dans les domaines 
du logement ou des personnes âgées, que de l’eau, de l’énergie, ou de la politique 
territoriale…  

Au-delà, des réalisations très concrètes ont été lancées : ouverture d’aires de 
covoiturage, instauration d’un coefficient de solidarité départementale, revalorisation 
de l’aide aux logements économes en énergie, intégration de clauses sociales dans 
les marchés publics, mise en service d’un atlas cartographique… Plusieurs fois par 
an, des rendez-vous participatifs invitent les finistériens à débattre de sujets 
quotidiens (personnes âgées, tourisme, déchets, énergie, nautisme…) et des aides 
sont apportées aux collectivités locales et aux collèges s’engageant dans une 
démarche d’Agenda 21. 

Au sein des services du Conseil général, cette démarche s’est traduite par une plus 
grande transversalité, des échanges plus ouverts, une circulation de l’information 
accrue. Des évolutions dans le fonctionnement quotidien sont engagées (études et 
mesures pour favoriser les économies d’énergies, d’eau, de papier 
(dématérialisation de certaines procédures), utilisation de la visioconférence pour 
limiter les déplacements …). Le bilan de ce premier Agenda 21 est en cours 
d’élaboration. L'Agenda 21 2010-2014 verra le jour en juin 2010 pour la période 
juillet 2010-décembre 2014. 


